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Tarifs 2026 Part RO 100% Part RO 60% 
Bilan podologique. 
(Examen clinique préalable à la fabricaƟon 
de semelles) 

40€ 0€ 0€ 

Soin de pédicurie. 
(Ongles incarnés, cors et callosités, etc…) 

38€ 
Première 1,26€(1) 

Suivi 0,95€ 

Première 0,76€(1) 

Suivi 0,57€ 
- Au cabinet 

- A domicile 45€ 

Semelles orthopédiques  
(Hors bilan podologique) 

 Pointure 

Sup. 37 : 28,86€(2) 

De 28 à 37 : 28,04€ 

Inf. 28 : 25,88€ 

Pointure 

Sup. 37 : 17,32€(2) 

De 28 à 37 : 16,83€ 

Inf. 28 : 17,31€ 

- Thermoformées 
 

160€(3) 

- Thermosoudées 115€(3) 

ContenƟon nocturne contre hallux valgus 
(oignon). 
(Appareil visant à reposiƟonner le gros orteil 
pendant la nuit) 

90€ 
0€ 0€ 

OrthoplasƟe. 
(Orthèse pour orteil visant à le protéger) 

45€ 0€ 0€ 

Orthonyxie. 
(Orthèse pour ongle corrigeant sa courbure) 

45€ 0€ 0€ 

OnychoplasƟe. 
(Prothèse pour ongle visant à le reconstruire) 

45€ 0€ 0€ 

Massage plantaire 
(Soin complété d’un massage et réflexologie) 

60€ 0€ 0€ 

(1) Sur présentaƟon d’une ordonnance médicale (ne pouvant pas être émise par un pédicure 
podologue) et carte vitale. 

(2) Sur présentaƟon d’une ordonnance (pouvant être émise par un pédicure podologue) et carte 
vitale. 

(3) Votre professionnel de santé praƟque le Ɵer payant, lorsque : 

- L’acte praƟqué dispose d’une tarificaƟon de la part du régime obligatoire de l’assurance 
maladie. 

- L’ordonnance est fournie ou émise par mes soins (semelles orthopédiques). 
- La carte vitale est fournie et à jour. 

Votre professionnel de santé praƟque des honoraires conformes aux tarifs de l'Assurance Maladie. 
Ces tarifs ne peuvent être dépassés, sauf en cas d'exigence excepƟonnelle de votre part, s'agissant de 
l'horaire ou du lieu des actes praƟqués. 
Si votre professionnel de santé vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas remboursés 
par l'Assurance Maladie, il doit obligatoirement vous en informer. 
Dans le cas prévu ci-dessus où votre professionnel de santé peut déterminer librement ses honoraires 
ou ses dépassements d'honoraires, il en détermine le montant avec tact et mesure. 


